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SAUMUR, h FÉVRIER 

TRISTIA 
Les radicaux confessent qu'ils ne se relève-

ront jamais de la journée du 31 janvier. Elle 
est navrante, leur déroute. Mais, ce qui porte 
l'accablement de ces messieurs à son maxi-
mum, ce n'est pas tant la soi-disant absolu-
tion conférée par le régime non moins soi-di-
sant républicain à l'un des plus éminents 
sabreurs du 2 Décembre (au dire de la légende 
populaire), que le rôle piteux joué au plus 
mal par deux aiglons de l'extrême Gauchp, 
MM. Hubbard et Paschal Grousset. 

Que M. Hubbard — un jeune — qui n'a 
point assisté aux péripéties du boulevard 
Montmartre et au siège de la tapisserie Sallan-
drouze, s'emballe debonne foi sur ces lugubres 
racontars, d'après les récits des aïeux, nous 
n'y voyons rien de surprenant. Il eût parlé des 
Dragonnades que son four n'aurait pas été 
moins accentué. Voilà le juste inconvénient de 
s'épater sur les choses qu'on n'a pas vécues et 
dont, par conséquent, on ne connaît pas le 
premier mot. Il est vrai de reconnaître que, si 

M. Grousset eut pris le « Laïus » à son compte, 
le succès était pareil et pour les mêmes rai-

sons. 
Donc, consternation générale sur toute la 

ligne. A qui la faute de l'échec? Pas aux ora-
teurs, bien entendu. Ils ont fait ce qu'ils ont 
pu, c'est à dire déraisonné, imaginé, d«nné 
des accrocs à la vraisemblance, à la vérité, 
autant quil est permis à une bouche humaine. 
Mon Dieu I sans offenser M. Grousset qui, en 
dehors de son caractère politique, est consi-
déré comme un homme bien élevé, intelligent, 
pourvu d'un certain talent littéraire que n'ex-
clut pas la présidence de la gymnastique sco-
laire, nous avons, un instant, pensé qu'il 
n'appartenait pas précisément à M. Grousset, 
sur le passé duquel circule une légende dont 
la véracité suscite le chagrin de ses contem-
porains et anciens amis, d'exhumer les cer-
cueils du 2 Décembre, en face desquels on 
pouvait dresser certaines bières de date plus 
récente que l'histoire a marquées d'un même 
timbre sanglant Emporté par le pittoresque de 
sou thème, M. Grousset manqua de mesure, 
de tact peut-être. C'est un lapsus à la portée 
de tous, aussi nous n'insistons pas. 

Alors, le coupable?.... C'est M. Brisson. 
Vous tombez des nues et nous partageons 

votre dégringolade. Mais il n'est point permis 
de regimber : c'est écrit, imprimé, cela se dit 
partout. M. Brisson a failli sous le rapport de 
la fermeté, de l'autorité. Il ne s'est point ex-
pliqué assez nettement sur l'infamie de la dis-
cipline militaire; il n'a point assez violemment 
flétri le crime de Bonaparte, ni assez poussé 
en relief le crime encore plus monstrueux du 
complice. Aider un scélérat à perpétrer un 
meurtre, c'est être encore plus scélérat que 
l'assassin. 

Voilà une bouderie qui peut avoir de graves 
conséquences. Si l'extrême gauche doute du 
Président suivant son cœur et le lient en sus-
picion, qu'allons-nous devenir ? Est ce la mon-
tagne qui lâchera M. Brisson ou M. Brisson qui 
lâchera les petits-fils de Robespierre? Grande 
est notre perplexité- Faberot nous reste bien 

comme président de l'avenir pour la Chambre, 
quoique certains lui préfèrent Calvinhac ; mais, 
« paraîtrait — disait récemment Leboucher, 
à la salle Chaynes — que leur plombe n'a pas 
corné » 111 

Secouons un peu la tristes se qui nous en-
vahit, en dépit de notre foi profonde dans le 
triomphe final de M. Brisson. Il suffit d'ouvrir 
les journaux pour rouler dans un abîme de 
gaîté. 

Ouvrez la première feuille venue, de la 
Petite République à la Gazelle 'de France; 
voici ce que vous lirez sur tous les papiers : 

M. Rochefort a quitté Londres, par la gare de 
Charing-Cross, à onze heures. 

Il débarquera à Caluis-Maritime à trois heures 
de {l'après-midi et sera reçu par son fils Octave 
Rochefort et par ses collaborateurs et amis de 
l'Intransigeant (ici les noms). 

Henri Rochefort passera l'après-midi et la nuit à 
Calais. 

Il partira pour Paris à midi vingt, par le train 
rapide. 

A Amiens monteront dans le train ceux de ses 
collaborateurs que les nécessités du journal auront 
retenus à Paris (autre potée de noms). 

Henri Rochefort est arrivé à Paris, gare du Nord, 
hier dimanche, à quatre heures et demie de l'a-
près midi. 

Après quelques jours passés à Paris, il partira 
pour Nice, reviendra à Paris, puis retournera à 
Londres pour opérer son déménagement. 

A Calais, les conseillers municipaux socialistes 
salueront M. Rochefort à son débarquement; et une 
petite tille d'ouvrier lui présentera un bouquet et 
lui récitera le compliment suivant : 

« Citoyen Rochefort! Enfant d'ouvriers, de so-
cialistes, j'ai appris à connaître, quoique bien jeune 
encore, les grandes qualités de votre cœur, et je 
sais aussi vos multiples et bienfaisantes actions en-
vers les orphelins et les mères ; c'est pourquoi je 
suis doublement heureuse de pouvoir, aujourd'hui, 
vous offrir des fleurs, qui symbolisent à la fois l'a-
mitié du peuple et la joie de vous voir à nouveau 
parmi nous. » 

Calais, 1er février. — M. Henri Rochefort a télé-
graphié qu'il ne pourrait pas assister au punch que 
l'on voulait organiser en son honneur, parce qu'il 
ne passera pas la soirée à Calais. 

Voyons, la main sur la conscience, est-ce 
que MM. les socialistes vont pratiquer, vis-à-vis 
de leur fétiche, les encensements, les génu-
flexions, le cérémonial bêle et f;iux qu'ils bla-
guaient, avec une si belle persévérance, au 
temps de M. Carnot ? 

Vous, les gens de n dre âge, vous-même M. 
Rochefort, dites si, de 1852 à 1870, sous 
l'exécrable Empire, on vil étaler, aux pieds du 
Dagon Napoléon III, tant de pleutrerie, de cré-
tinisme, de valeterie, de servilisme, d'impudeur 
etd'abjectionl 

Et ces plats gueux se proclament républi-
cains I 

— Pouah! comme jette, dans la Visite de 
noces, M'"e de Morancé. 

Chambre des Députés 
Séance du samedi 2 février 

LiCN transport!* tic la marine 
M. Breton rappelle qu'hier il a demandé au 

gouvernement s'il était vrai que le transport 
d'une partie de notre matériel de guerre à Ma-
dagascar avait été confié à une compagnie an-
glaise. 

M. le ministre de la guerre élant présent, 
l'orateur renouvelle aujourd'hui la question. 

M. le général Zurlinden, ministre de la 
guerre, s'explique l'émotion qu'a pu produire 
la question ; cette question avait moins de gra-
vité toutefois qu'on a pu le croire. Il s'agit 
d'un transport tout spécial que les événements 
ont imposé au ministre de la guerre : le trans-
port des canonnières et des chalands destiné 

à l'expédition fluviale à Madagascar. Le crédit 
total se monte à 8 millions. 

Le ministre de la guerre s'était adressé au 
ministre de la marine : pressé par le temps et 
faute d'un accord il a dû s'adresser àtous les ar-
mateurs français; il s'est heurté à une difficulté 
qui tient à ce que dans la flotte française il ne 
se trouve pas de bâtiments affectés à des trans-
ports de ce genre. 

Une maison du Havre a fait des offres ; c'é-
tait la seule offre acceptable ; encore le trans-
port n'était-il pas assuré d'une façon certaine. 
Parallèlement à celte étude dans la flotte fran-
çaise, l'ingénieur de la marine a cherché dans 
la flotte anglaise et il a trouvé une maison an-
glaise très bien organisée pour faire ces trans-
ports et qui arrivait à les faire pour 460,000 fr. 
au lieu d'un million. C'est pressé par les événe-
ments que le général Mercier a signé avec la 
Compagnie la Charte. Il est impossible à son 
successeur dans ces conditions de ne pas tenir 
l'engagement souscrit. La question a été sou-
mise au conseil des ministres. 

Il a été entendu qu'on s'inspirerait des ré-
solutions de la Chambré relativement aux com-
mandes à faire au commerce français, et que si 
des exceptions se produisaient en raison de 
nécessités, chaque ministre intéressé devrait 
soumettre la question au conseil. 

M. Bazille dit qu'il faut revenir sur toutes 
ces mesures et s'adresser à l'industrie et à la 
marine française; c'est une question d'honnenr 
national. Il dépose un ordre du jour ainsi 
conçu : 

« La Chambre, considérant que le contrat 
intervenu entre le ministre de la guerre et une 
maison anglaise n'est que provisoire, invite le 
ministre à ne pas donner suite à ce contrat et 
à s'adresser exclusivement à la marine et à l'in-
dustrie française. » 

M. Ribot, président du conseil, répond qu'il 
faut que l'expédition de Madagascar se fasse à 
la date qui a été fixée et que le gouvernement 
n'engage pas sa responsabilité dans des re-
tards qui pourraient se produire. La Chambre 
verra si elle veut prendre cette double respon-
sabilité. 

M. Rozel considère qu'une sanction est né-
cessaire à ce débat et dépose un ordre ainsi 
conçu : 

• La Chambre, confiante dans le gouverne-
ment pour réserver à l'agriculture, à l'indus-
trie, à la navigation et au commerce français 
les approvisionnements et fournitures de toutes 
sortes dèstinées à l'expédition de Madagascar, 
passe à l'ordre du jour. » 

M. Le Myre de Vilers dit qu'il est regret-
table que ce ne soient pas des navires fran-
çais qui soient appelés à transporter un matériel 
de guerre indispensable ; mais à celte heure 

'da question n'est plus entière, et en résiliant le 

; contrat en cours, on compromettrait le sort 
de l'expédition. 

Lesxanonnières n'arriveront jamais trop tôt 
à Madagascar, chaque,jour de retard compro-
mettra la vie de nos soldats. 

M. de Mahy dit que tous nos insuccès à Ma-
dagascar ont toujours tenu à l'ingérence des 
Anglais dans nos affaires. 

L'eflet moral qui serait produit par la cons-
tatation de notre impuissance nous ferait le plus 
grand tort. 

Nous avons dans la marine de l'Etat ce qu'il 
faut pour transporter ces canonnières. 

M. Marcel Habert demande que la séance 
soit suspendue pour que la Chambre puisse 
entendre le ministre de la marine. 

Cette proposition est mise aux voix. 
A la majorité de 300 voix contre 203, la 

Chambre décide que la séance est suspendue. 
La séance, suspendue à 3 h. 40, est reprise 

à quatre heures et demie. 
L'amiral Besnard, ministre de la marine, 

dont la Chambre a exigé l'audition, monte à la 
tribune. 

« La Chambre manifeste le désir de m'en-
tendre à propos du transport des canonnières 
démontables; je défère à son invitation. 

» Sur l'avis de deux de nos ingénieurs de la 
marine, il a été reconnu que le transport était 
possible, mais que l'aménagement serait long 
et fort coûteux. 

» On a donc été forcé de s'adresser à des 
Compagnies. D'autant que, vu le peu de pro-
fondeur des eaux, la construction des canon-
nières avait été modifiée. 

» Il s'agissait donc de vrais bateaux spé-
ciaux, en dehors des dimensions ordinaires. 
D'où la nécessité de bateaux aménagés à cet 
effet. 

» On est obligé ainsi d'avoir recours à des 
Compagniesanglaises|pouropérer le transport.» 

L'ordre du jour pur et simple est adopté à 
mains levées. 

Le budget de l'agriculture 
M. Lagnel se plaint que le budget de l'agri-

culture soit trop pauvrement doté. 

M. le comte de Saint-Quentin constate que 
le crédit relatif aux épizooties a été réduit; le 
moment est mal choisi. 

M. Leydet rappelle tous les efforts qui ont 
été faits pour assurer au agriculteurs une 
représentation; et demande aux gouvernement 
de faire mettre à l'ordre du jour le plus tôt 
possible les divers projets relatifs à la création 
de chambres d'agriculture. 

M. le comte de Pontbriand dit qu'il a dé-
posé, avec M. Méline, un projet sur cet objet 
et pense que la Chambre nommera dans ses 
bureaux une Commission chargée c!è l'exa-
miner. 

M. Turrel considère qu'il y a une question 
terrible qui se pose pour l'agriculture, celle de 
savoir ce qu'elle fera de ses produits. 

Les produits de l'agriculture française ren-
contrent à l'entrée des villes les barrières que 
l'on sait. 

Il faut que M. le ministre des finances ne 
regarde pas d'un œil si indifférent ces aug-
mentations de taxes. Ce sera de la vraie démo-
cratie. 

M. Gadaud, ministre de l'agriculture, parle 
après M. Turrel. 

o Ministre des paysans» a-l-il dit, il s'ef-
forcera de donner aux petits agriculteurs toute 
l'aide possible, et, dans ce but, il dévelop-
pera, autant qu'il pourra, l'enseignement agri-
cole. » 

■ 

En homme désireux d'en finir, M. Gadaud 
prie tous les auteurs d'amendements de les 
retirer actuellement et de les reporter sur le 
budget de 189i5. 

M. Terrier tient à dire qu'il n'est pas satis-
fait des déclarations de M. Turrel, il estime 
qu'on ne peut favoriser l'agriculture qu'en 
répartissant plus équitablement les charges 
publiques ; toute autre pensée serait un 
leurre. 

En ce qui concerne les octrois, M. Terrier 



est d'avis qu'il faut enfin opérer une réforme 
puisque la culture française supporte de cè 
chef et annuellement plus de 200 millions de 
surcharge. 

Mais, dit M. Terrier, le gouvernement élude 
l'étude de la question et il importe de l'ame-
ner à l'envisager de façon sérieuse et sans re-
tard. 

Après M. de Ponlbriand, qui veut bien re-
tarder ses observations à l'autre budget, M: 
Fougeirol vient, à propos du budget de l'a-
griculture, traiter la question de la crise mo-
nétaire. 

Pour lui, le mal vient de la dépréciation du 
prix des marchandises dans les piys qui pos-
sèdent l'étalon d'argent et de leur augmentation 
dans les pays où il n'y a que l'étalon d'or. 

La suite de la discussion est renvoyée à au-
jourd'hui lundi. 

A deux heures, séance publique. 

Couloirs de la Chambre 

Pendant la suspension de la séance 

Tous les groupes s'entretenaient avec viva-
cité de la question des transports pour Mada-
gascar. 

M. l'abbé Lemireinculpait avec force l'inertie, 
l'anonymat et l'irresponsabilité des bureaux, 
seuls coupables, d'après lui, des faits qui ont 
amené l'interpellation. 

Dans d'autres groupes on accusait nettement 
M. Félix Faure, alors qu'il était ministre de la 
marine, d'avoir favorisé la maison du Havre qui 
est en question concurremment .avec la maison 
anglaise Clarckson. Se sentant favorisée, la mai-
son du Havre aurait tenu la dragée tellement 
haute que le général Mercier aurait été forcé de 
s'adresser à la maison Clarckson. 

Pour d'autres, les rivalités perpétuelles en-
tre les bureaux de la guerre, de la marine et 
des colonies ont tout fait. 

L'enquête Raynal 

M. Raynal va être enquêté et, avec lui, les 
conventions passées entre l'Etat et les Compa-
gnies de chemins de fer, et probablement 
aussi les Compagnies elles-mêmes. 

M. Millerand a posé, devant la Chambre, la 
question sur ce terrain ; il a obtenu le vote 
qu'il demandait. 

Le député socialiste a insinué que les Com-
pagnies avaient usé de « moyens frauduleux » 
pour s'assurer le vote de la Chambre. 

Ce début d'enquête promet. • 

LES 145 
138 sénateurs ont volé le crédit de 20,000 

francs pour la célébration des funérailles du 
maréchal Canrobert. 

42 Feuilleton de «l'Echo Saumurois • 

AL MOULIN 
Heureusement, on ne barbotait pas toujours 

en plein azur, ni sur les grèves irisées de la 
poésie. Le bateau s'employait généralement à 
des besognes plus matérielles, moins Lamar-
tiniennes. et, de temps à autre, la conscience 
et la pudibonderie de miss Clair subissaient de 
rudes épreuves, même sous le voile protec-
teur des nuits. Il faut le reconnaître : Baptiste 
maraudait passionnément. Le poisson licite, 
« levé » aux heures dues, ne manque évidem-
ment pas de charme. Mais le poisson défendu, 
conquis subrepticement, sous la menace de 
peines graves, contre les gardes, contre la loi, 
contre les tribunaux, contre tout, ce poisson 
vaut cent francs la pièce. La carpe dérobée, 
ilibustée, est, pour le pêcheur invétéré, à la 
carpe légitimement « boursée» dans l'épervier, 
ce qu'est le faisan rassis pour le gourmet pen-
dant la fermeture de la chasse ; ce que sont 
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I4"> républicains ont volé contre. 
Parmi ces derniers on remarque M. De-

môle, qui fut ministre de la justice. 
M. Albert Grévy, frère de feu Jules Grévy; 
L'ex-sous-secrétaire d'Etat Lelièvre ; 
Et .. M. Cazotlll Cazot l'administrateur du 

chemin de fer d'Alais-au-Rhône, l'ancien pré-
sident delà Cour de cassation qui dut ignomi-
nieusement abandonner son siège. 

100 sénateurs se sont abstenus, parmi les-
quels l'ancien garde des sceaux Guérin et les 
anciens ministres Peytral et Spuller. 

14b sénateurs — contre 138 — ont donc 
refusé d'accorder aux dépouilles mortelles du 
maréchal l'hommage de funérailles faites aux 
Irais de l'Etal. 

Les dessous de Cartes 
Pourquoi la combinaison Bourgeois a-l-elle 

échoué? 
On n'a jamais su les motifs de ce piteux 

échec. Mais {'Estafette mange, aujourd'hui, le 
morceau. 

Il faudrait faire remonter aux conditions de 
M. Cavaignac les causes de l'échec. Voici ces 
conditions : 

« 1° Demande de mise en accusation contre 
un certain nombre de députés, désignés no-
minativement. 

» 2° Révocation immédiate du gouverneur 
d'un grand établissement financier en relations 
étroites avec l'Etat. 

» 3° Nomination d'une commission d'en-
quête chargée d'examiner les opérations dudit 
établissement depuis nombre d'années. 

» 4° Election immédiate de la commission 
Raynal, avec mission d'activer ses travaux. 

» 5° Application, dans le plus bref délai 
possible, de l'impôt global sur le revenu. » 

Quand on a entendu parler d'arrestations 
possibles, tout le monde s'est sauvé. 

Et voilà pourquoi nous n'avons pas vu le 
ministère Bourgeois-Cavaignac. 

INFORMATIONS 
Le service militaire et le Parlement 
Voici le texte adopté par la commission du 

service militaire des membres du Parlement: 

« Art. Ier. — Nul ne peut être membre du 
Parlement s'il n'a satisfait définitivement aux 
prescriptions de la loi militaire concernant le 
service actif. Cette disposition n'est pas appli-
cable aux Français et naturalisés Français rési-
dant en Algérie et aux colonies qui, lors de 
leur élection, auraient satisfait aux obligations 
spéciales qui leur sont imposées par la loi de 
18 89. 

» Art. 2. — Les membres du Parlement ne 
peuvent faire aucun service militaire pendant 

pour la femme enceinte la pomme verte ou 
l'orange pourrie en regard de leurs congénères 
au zénith de la maturité. Donc, Baptiste n'oc-
troyait sa considération aux hôtes des rivières 
que s'ils étaient assaisonnés d'une prohibition 
ou d'un périt. Quand la lune chômait, le fari-
nier partait en guerre, M"'eBoyer faisant la 
part du feu et tolérant, par bonté d'âme, ce mi-
nime croc en jambe à l'honnêteté stricte dont 
la répression eut peut-être occasionné une 
fâcherie. 

Certains soirs, le gril recevait, sur une braise 
pondérée, les fragments d'un tourteau de che-
nevis ou de noix dont la chaleur dégageait 
l'huile gluante et les acres e sences. A la pre-
mière suée du tourteau, Baptiste enlevai! celte 
amorce et, sortant par la porte qui donne sur 
la Mirelie, il allait à pas de loup la jeter loute 
brillante dans la «baissière» où se perdait la 
« décharge » du bief. De retour avec les mêmes 
précautions, il bruiss.nl à mon oreille et à celle 
de miss Clair ces mois que Péri ne devinait 
plus qu'elle ne les entendait, qui lui arra-
chaient à elle un hochement de lête contrarié 
et qui nous insufflaient au dos une vapeur de 
fournaise : «Tout à I heureI» Le «.'tout à 
l'heure » se traduisait par quarante minutes de 

les sessions, si ce n'est sur la demande du mi-
nistre de la guerre, de leur propre consente-
ment, et après décision favorable de l'assem-
blée à laquelle ils appartiennent. 

» Art. 3. — Les membres du Parlement fai-
sant un service militaire ne peuvent parliciper 
aux délibérations, ni aux voles de l'Assemblée 
à laquelle ils appartiennent. 

» Art. 4.— Les dispositions des articles 2 et 
3 ci-dessus ne s'appliquent pas aux officiers 
généraux maintenus sans limite d âge dans la 
première section du cadre d'étal-major général, 
ni aux officiers généraux et assimilés placés 
dans la deuxième section du cadre d'étal-ma-
jor général.» 
L'empoisonneuse d'Anvers.— M'n! Joniaux 

condamnée a mort 
Anvers, 2 février. — Le procès de M"'u Jo-

niaux vient de se terminer. Six questions ont 
été posées au jury. 

Après une heure de délibération, le jury ré-
pond oui à toutes les questions. 

La Cour a condamné, en conséquence, Mme 

Joniaux à la peine de mort. 

Fraudes à l'octroi de Toulon 
Une enquête opérée par l'inspecteur des 

contributions indirectes ayant établi un cou-
lage annuel de 200,000 fr. environ dans le 
fonctionnement des services de l'octroi de la 
ville de Toulon, le préfel du Var vient de pren-
dre un arrêté prononçant la mise à la retraite 
d'olïice du directeur, du contrôleur , d'un 
vérificateur, d'un receveur et la révocation 
de cinq préposés. 

L'interdiction de M Laguerre 
La chambre criminelle de la Cour de cissa-

tion vient, conformément aux conclusions de 
M. l'avocal général Sarrul, de rejeter le pour-
voi formé par M. Laguerre conlre l'arrêt de la 
Cour de Paris qui, à raison de sa radiation du 
barreau de Paris, a jugé qu'il lui était interdit 
de plaider devant les tribunaux auxquels s'é-
ten I la juridiction du con;-eil de l'ordre de ce 
barreau, et cela, bien qu'il ait été inscrit de-
puis au barreau de Figeac 

Pour les pauvres grévistes ! 
Les délégués des grévistes de Koanne, ac-

tuellement à Paris, ont été reçus en petit co-
mité à la fédération nationale des syndicats 
(fédération corporative guesdiste). Là, il a été 
décidé que cinq syndiqués: les citoyens Rous-
sel fils, Arréc d, Chabain, C izeaudumec et 
Fouilleul, seraient munis chacun d'un tronc, 
sur lequel sera affiché : « Pour les grévistes de 
Roanne, s. v. p. », et circulaient hier parmi 
la foule qui stationnait devant la gare du Nord 
à l'arrivée de M. Rochefort. 

On ne connaît pas encore le chiffre de la re-
cette. 

Tentative de suicide d'un colonel 
Alger, 2 février. — Ce matin, à huit heures 

et demie, le colonel d'artillerie Fortoul s'est 

patience en moyenne, pendant lesquelles nos 
yeux f-uetlaient les aiguilles de l'horloge. L'an-
guille étant d'habitude lente à l'appât, Baptiste, 
exprès, pour nous taquiner, calait sa charpente 
contre la cheminée et feignait le sommeil. Oh! 
mon sang bouillait!... Enfin, il se dressait vi-
vement, nous invitait d'une torsion de cou, 
massait l'épervier sur son épaule, et nous le 
suivions sur le bord de l'eau, le gosier noué, 
les jambes cotonneuses, épeurées de l'obscu-
rité et de la contravention en suspens. Une 
contravention I Nous ignorions le sens précis 
de ce terme; mais il nous terrifiait plus que 
l'idée de péché mortel. 

A ma connaissance, Baptiste ne fut jamais 
«pincé». Aussi, soupçonné-je ferme Marty, le 
garde cantonal, sinon de connivence avec lefari-
nier, au moins d'une cécité volontaire. D'abord, 
il apportait son blé chez Nourrice. En outre, 
chaque fois qu'il passait devant le moulin, il y 
entrait sous prétexte de présenter ses hom-
mages à M** Boyer « ainsi qu'à sou honorable 
compagnie»; et Baptiste payait celte civilité, 
aujourd'hui d'un verre de vin frais, demain 
d'une goulte copieuse, suivant les circons-
tances et la température. A cerlaiues demandes 
de Marty épicées d'une grimace ambiguë, aux 

tiré deux coups de revolver dans la tète. Son 
état est grave, mais non désespéré. 

Depuis plusieurs jours, le colonel était dans 
un état d'exaltation extrême, attribué à cer-
taines contrariétés personnelles. 

Suicide d'un médecin militaire 
Constantine, 2 février. — M. Bouchez, mé-

decin en chef du service de santé des hôpi-
taux de la division de Constantine, a été trouvé 
pendu. 

On attribue ce suicide au mauvais état de la 
santé de M. fiouchez depuis son retour du 
camp de Chàlons. 

Suicide d'un prince Roumain 
Bucharesl, Ier février. — Le fils du prince 

Grégoire Stourdza, sénateur, s'est suicidé ce 
matin, après avoir tué sa maîtresse. 

M. Stourdza était marié depuis trois se-
maines. 

Assassinat d'un avocat 
Vienne, 1°r février. — L'avocat, M. Steino, 

a trouvé cet après-midi son collègue, l'avocat 
Rothziegel, dans son bureau, situé sur le 
Rudolfs platin dans la ville intérieure, ayant 
une blessure faite avec un instrument tran-
chant dans la région du bas-ventra. 

M. Rothziegel est mort à l'hôpital où il a 
été transporté. 

Suicide d'un déserteur 
Cambrai, 3 lévrier. — Hier matin, un 

caporal, accompagné d'un homme de service, 
venait extraire de la prison militaire de la 
citadelle un soldat déserteur du -Ier de ligne, 
le nommé Joseph Desprez, qu'on allait con-
duire au Conseil de guerre de Lille. 
' A peine le caporal avait-il entr'ouvert la 
porte de la chambre de sûreté que Desprez, 
d'un violent coup de tète en pleine poitrine, le 
roulait par terre et prenait la fuite vers les 
remparts voisins. 

On se mil à sa poursuite et, comme il allait 
être atteint, il s'élança d'un bond par-dessus 
le parapet et alla s'abîmer à 20 mètres au-
dessous sur la neige gelée du fossé. Relevé et 
transporté à l'hôpital, il mourut en y arrivant. 

Ce déserteur laisse une veuve et sept en-
fants. 

Dévouement d'une grand'mère. —Terrible 
incendie 

Rodez, 1er février. — Un drame épouvan-
table s'est déroulé à Cornus, prés de Saint-
AlTrique, l'avant-dernière nuit. 

Les habitants, réveillés pardes cris d'alarme 
et le bruit du tocsin, apprenaient que la mai-
son occupée par la recelte buraliste llambait, 
dévorée par un incendie effrayant. 

Le receveur, M. Baldy, parvint à s'enfuir à 
grand'peine avec trois de ses enfants. Mais il 
restait encore dans l'immeuble en feu un jeune 
enfant de dix ans et sa grand'mère, qui tous 
deux couchaient au deuxième étage. 

Le feu avait tout envahi quand soudain une 
croisée du second s'ouvrit et l'on vit paraître 

répons hautains et irouiques de Tran juille, on 
percevait un antagonisme latent entre les deux 
pnrties, l'antagonisme entre l'homme « qui 
brave toutes les aut iriiés » et l'humble fonc-
tionnaire désireux de remplir son devoir et de 
ne point s'aliéner une puissance de la localité. 

Revenons aux «soirs d'anguille». Pendant 
que nous grelottions à cinq pas de Baptiste, 
ainsi que des feuilles de peuplier souffletées 
par un grain d'orage, lui, vingt mètres avant 
la. rive, il enlevait d'un coup sec du talon ses 
sabots qui retombaient en arrière, dans l'herbe, 
avec le bruit mou d'une balle de plomb jetée 
dans une chausse de feutre et, rasé, tassé, se 
coulait vers la crête du bord. Une, deux, balan-
cement du torse. Le filet s'app'iquait instanta-
nément sur le gravier. On s'avançait, hale-
tantes,aux côtés du pécheur et nous regardions 
l'épervier se gonfler, s'enfoncer, reparaître, 
soubresauter jusqu'à ce que Raptiste, lâchant 
ou raccourcissant la cor le de la (lèche, eut 
jugé le poisson complètement maillé. Indiffé-
rent à la prise, m?is l'oreille au vent, il impri-
mait la secousse décisive. L'épervier se tendait, 
se déployait à grand angle et touchait la grève 
où, Irissonnantes de plaisir, nous apercevions 
vaguement, sous le lacis de cordes, des grouil-



la pauvre vieille tenant dans ses bras l'enfant 
qu'elle voulait jeter dans lé vide et qui se 
cramponnait à elle avec des cris terrifiants. 

Ce fut une véritable et poignante lutte entre 
l'enfant et la grand'mère. 

Enfin, cette dernière réussissait à précipiter 
son précieux fardeau dans la rue où il était 
reçu sain et sauf dans les bras des spectateurs. 

Une seconde après, la pauvre grand'mère 
perdait pied et disparaissait dans la fournaiss. 

On a trouvé, le lendemain, ses bs carbonisés 
parmi les ruines de la maison. 

Enfants perdus sur la glace 

Copenhague, 1er février. — Une terrible ca-
tastrophe vient de se passer au village de Uyr-
das-Smarck, près Vordingbord, sur la côte de 
Zélande. Huit enfants jouaient sur la glace et 
s'aventurèrent trop loin. Le courant détacha le 
bloc sur lequel ils se trouvaient et l'entraîna à 
la dérive en pleine mer. On les considère 
comme perdus. 

BULLETIN FINANCIER 

2 février 1895. 
Nous ne pouvons nous empêcher de faire ce 

bulletin sans éprouver une vive satisfaction, 
car les faits réalisent nos prévisions avec une 
étonnante précision. Nous avons été les pre-
miers dans la presse à affirmer que l'hiver ne 
se passerait pas sans que le gouvernement, s'il 
veut envisager loyalement la situation finan-
cière, ne doivent se débarrasser par le moyeu 
d'un emprunt de toute la dette flottante, il sem-
ble que cet emprunt soit arrêté dans les idées 
du gouvernement en titre de 2 1/2 0/0. 

Le 3 0/0 finit à 103.10. 
Le Suez en grande hausse avec l'objectif du 

cours de 4,000 , objectif d'ailleurs fort rai-
sonnable, s'est élancé à 3,130 avec un report 
extrêmement minime. 

L'Extérieure couvrant facilement le cours de 
74 , finit à 74 13/16 fin février. 

Sur les établissements de crédit, le calme 
ne se modifie pas. Sur nos grands chemins la 
séance d'hier à la Chambre jette un peu d'in-
quiétude et nous constatons un peu de réac-
tion. 

Nous répétons au commencement du mois 
de février, pour que chacun prenne ses précau-
tions en conséquence, que les considérations 
du marché, c'est non seulement l'extrême 
abondance du capital, mais c'est aussi son 
extrême et manifeste désir de son immobilité, 
la hausse basée sur l'argent est toujours plus 
solide que celle qui s'appuie sur le crayon du 
spéculateur. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, Paris 

Bulletin Météorologique du 4 Février 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. Thermomètre 
Hier soir, à 5 h. 0° 
Ce matin, à 8 h. au-desfous 5» 
Midi, 759 m/m 

Hausse, 1 m/m 

Baisse, » m/m 

Température minima de la nuit au-dessous 8° 

0° 

IODE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Sociélé des Courses de Saumur 

Réunion générale du' 2 février, sous la pré-
sidence de M. le baron Le Pelletier, prési-
dent de la Société des Courses de Saumur. 

M. Ch. Leroux expose les comptes de l'exer-
cice 1894 qui sont approuvés avec félicitations. 
Il fait également connaître le total de l'avoir 
de la Société, qui a notablement augmenté de-
puis quelques années. 

La Société a été reconstituée pour trois nou-
velles années et les anciens membres de la 
Commission ont été renommés à l'unanimité. 

La Commission vient de mettre à l'étude la 
construction de deux pavillons à placer près 
de la tribune d'honneur, sur l'Hippodrome de 
Varrains Chacé. Elle a également demandé 
l'autorisation de pouvoir agrandir la tribune 
des souscripteurs montée chaque année à la 
carrière du Carrousel. 

Les Courses sont fixées, à moins d'imprévu, 
aux dimanche 4 et mardi 6 août 1895 ; le Car-
rousel le lundi 5. 

Le programme sera le même que celui de 
l'année dernière, la Sociélé des Steeple-Chases 
de France ayant acc >rdé, cette année encore, 
un prix de 3,000 francs, sleeple-chase ré-
gional. 

Voici les noms des membres de la Commis-
sion des Courses de Saumur : 

Président: M. le baron M. Le Pelletier. 
Secrétaire-trésorier : M. Ch. Leroux. 
Commissaires: MM. Biéchignac, DrBesnard, 

Picherit-Voisin, G. Guinebert, C. Gendron, 
Girard-Bouvet. 

Secrétaire de la Commission: M. Mathelie. 

Conseil général 

Nous sommes avisé, dit le Patriote, qu'il y 
aura session extraordinaire du Conseil général 
le 18 février prochain. 

DOUCES 
Un pillage 

Dans la nuit du 31 janvier au Ier février, des 
personnages, qui ne tarderont pas à tomber 
sous la coupe de la justice, se sont introduits 
chez M. Haraùlt, cultivateur à D mces.et, après 
une visite au poulailler où ils cueillirent douze 
volailles et quatre lapins, exécutèrent un pèle-
rinage tlans la cave et en rapportèrent, comme 
pièces probantes, trois bouteilles de vin. Le 
tout représente une valeur de 38 fr. 

M. Harault et ses voisins n'ont entendu au-
cun bruit pendant la nuit. D'où il serait per-
mis d'induire que les explorateurs connais-
saient parfaitement les êtres de la maison et 

qu'il ne serait peut-être pas besoin d'étendre le 

bras très loin pour les retrouver. 

ANGERS 
Écho» Artistiques 

Le bruit court que M. Giraud vient de poser 
sa candidature à la direction du Grand-Théâtre 
d'Anvers. 

* 
* * 

M. Martini postule, dit-on, pour la direction 
de notre Grand-Théâtre. Il aurait à lutter avec 
MM. Guillemot et Morin. 

BOURGUEIL 
Morts subites 

Mmc Chebance, âgée de 50 ans, rentière à 
Bourgueil, est morte d'une congestion céré-
brale. 

— Le nommé Hersand Antoine, âgé de 47 
ans, propriétaire à Restigné, était venu à Bour-
gueil en compagnie de deux de ses cousins, et' 
était entré dans un café en attendant l'heure de 
la voiture, pour le train de Chinon. Il est 
mort subitement d'une congestion cérébrale. 

Carnet matrimonial 

Le 24 janvier a été célébré, dans l'église de 
Neuvy (Maine-et-Loire), devant une nombreuse 
et sympathique assistance, composée de l'élite 
de la société angevine et de toute la population 
du bourg, le mariage du baron Gustave de 
Gaullier des Bordes, lieutenant au 110e d'in-
fanterie, fils du baron de Gaullier des Bordes 
et de la baronne, née de Caqueray; avec M116 

Jeanne de la Paumelière, fille de feu le baron 
Louis de la Paumelière et de la baronne, née 
de Villebresme. 

Les témoins étaient : pour le fiancé, le comte 
Georges de Tarragon et le comte de Liniers, 
ses oncle et cousin ; pour la fiancée, Maurice 
de la Paumelière et le vicomte de Villebresme, 
ses oncles. 

État-major de l'armée 

Le général Mercier, ancien ministre de la 
guerre, a été nommé commandant de corps 
d'armée, au Mans, en remplacement du géné-
ral Zurlinden, nommé ministre de la guerre. 

Etat Civil de Saumur 
iV4ISSAXCES 

Le 2 février. — Marguerite-Marie-Elisabeth 
Perrein, rue d'Orléans, 25. 

DÉCÈS 

Le 2 février. — Frédéric Jumeau, employé 
de commerce, 58 ans, époux de Marie Lemoine, 
rue du Pressoir-Sainl-Antoine, 53 ; — Hor-
tense Amouroux, veuve Camille Bouchet, pro-
priétaire, 67 ans, à Notre-Dame-des-Ardil-
liers. 

Le 3. — Clémence Mougnault, épouse de 
Pierre Lalreille, sans profession, 43 ans, rue 
Notre-Dame. 

lements convulsifs et des blancheurs de ven-
tres. Notre ami chargeait sur son dos le rets 
tumultueux et nous rentrions dare dare à la 
cuisine pour xérifier le butin. Généralement, 
l<i grosse anguille dominait et on l'écorchait 
vive, à notre émoi, pour la soumettre aux 
courts-bouillons incendiaires, prélace obliga-
toire des grillades panées du lendemain. Par-
fois, la carpe accompagnait la flânerie glou-
tonne du reptile aquatique. Le cyprin capturé 
était aussitôt incarcéré dans le vivier. 

 * 
D'autres fois, toujours par les nuits sans 

lune, fort de l'exequatur que soutiraient à Pé-
rine mes importunilés, Baptiste nous initiait à 
un autre mode de Razzia. Quel ravageur ac-
compli d'eau douce j'eusse été, garçon au lieu 
de fille, sous les leçons d'un tel répétiteur I Ces 
soirs-là, nos transes se doublaient parce que, 
d'une part, il y avait danger réel et, d'autre 
part, que... comment ditai-je? Parce que Tran-
quille, en cette occasion, adoptait une tenue... 
succinte. Obi que vos pudeurs ne se gendarment 
point I Baptiste ne simplifiait pas celte tenue 
au point d'alarmer l'imagination d'une enfant 
et d'une « governess >< puritaine. Il se dépouil-
lait seulement des enveloppes embarrassantes. 

Nous montions dans le bateau amarré sous le 
pont près de l'usine et, chassant délicatement 
l'eau à l'aide de palettes très courtes taillées 
en forme de battoir afin de ne point troubler 
le poisson, notre ami patinait imperceptible-
ment jusqu'au goulot du pertuis et liait la 
chaîne au premier pieu de l'estacade. Le ba-
chot équilibré, Tranquille gardait l'immobilité 
durant cinq minutes. Puis, il nous soupirait 
cette recommandation : « Tournez la tôle, fer-
mez les yeuxl » Une seconde après, nous en-
tendions un floquement doux, léger comme la 
chute d'un gravier ou d'une ramille dans la 
fosse : Tranquille plongeait. Combien de temps 
restait-il invisible? je ne saurais l'évaluer. Mais 
s'il ne remontait pas immédiatement, si nous 
ne distinguions presque aussitôt un bouillon-
nement rassurant à la surface, la peur nous 
gelait : Baptiste était noyé I Que devenir et que 
faire? Tout à coup, l'eau se moirail ; l'occiput 
se montrait avec ses cheveux serrés ainsi 
qu'une brosse de chiendent flottante. Le bras 
blanchissait dans l'encre de la « crône », et le 
farinier, renâclant, toussant, aveuglé, jetait 
dans la barque, avec le han I du boulanger, 
quelque barbillon de cinq à six livres qui se 
débattait entre nos pieds. Ces monstres, il les 

cherchait sous les planches, au milieu des 
poutrelles formant l'aire du pertuis. Il les pal-
pait, chatouillait leur ventre pour les familia-
riser avec son contact, remontait lentement aux 
ouïes qu'il serrait brusq ternent, lirait à soi le 
prisonnier, se dépêtrait du gouffre, des esto-
quiaux, des mort-bois et nous apportait la 
proie bâillante et étranglée. 

(A suivre.) A. M. 

M. Léon FRËSCO, Chirurgien-Dentiste, 
N" 1, rue Beuurepaire, Saumur. 

Consultations du Ier au 15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Rayard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
ication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
MENJJER 

Exiger le véritable nom 

Le 4. — Joseph-Paul Sauleau, représentant 
de commerce, 51 ans 1/2, époux de Onésime-
Hectorine Roger, rue du Portail-Louis. 

TRIBUNAUX 
Un jugement intéressant pour la 

viticulture 

A quelle distance légale doivent être plantés 
LES CEPS AMÉRICAINS 

Le tribunal civil de Dijon vient de confirmer 
un jugement du juge de paix de Gevrey-Cham-
bertin établissant à quelle distance les nou-
veaux plants américains doivent être pla-
cés delà limite des propriétés voisines. Lejjuge 
de paix avait jugé que cette distance devait 
être de 50 centimètres; le tribunal a admis 
celte appréciation , en l'appuyant des consi-
dérations suivantes : 

« Considérant que, s'il paraît être d'usage 
dans le déparlement de la Côte-d'Or de planter 
des pieds de vignes indigènes à environ 33 cen-
timètres les uns des autres, soit, au maximum, 
à 16 centimètres de la propriété voisine, il 
faut cependant reconnaître qu'un grand nom-
cre de propriétaires n'observent aucune dis-
tance entre leurs plantations et l'héritage voi-
sin; mais qu'il n'en est pas de même pour les 
vignes américaines greffées ; 

» Que celles-ci, en effet, introduites, depuis 
peu, dans la culture, plus vivaces et plus 
vigoureuses que les vignes indigènes, exigent 
plus de sol et plus d'espace, pour le dévelop-
pement des raisins et du bois ; 

» Que l'usage s'est répandu et parait géné-
ralement adopté de planter les ceps à la dis-
tance minima de I mètre ou 90 centimètres les 
uns des autres ; 

» Qu'à tous ces points de vue, et en l'ab-
sence d'usages parfaitement définis, constants 
et reconnus, les cépages américains restent 
dans la catégorie des plantations dont la hau-
teur ne dépasse pas deux mètres et qui, aux 
termes de l'article 671 du Code civil, doivent 
être plantés à la distance d'un demi-mètre de 
la vigne séparative L'es héritages voisins ; 

» Par ces motifs, confirme, etc., etc.» 

Supériorité éclatante 
Les huiles du Congo » préparées par 

Victor Vaissler , sont Infiniment supé-
rieures aux. produits similaires pour 
l'hygiène de la chevelure qu'elles non-
rissent» développent et conservent sou-
ple, lustrée, hrillante. Elles dégagent un 
parfum riche, exquis et tenace. 

Beaucoup de malades souffrant de la goutte, de 
rhumatismes, migraines, névralgies, ont pris les 
Pilules Suisses à leur plus grande satisfaction. 

— Comment avez-vous donc fait pour vous gué-
rir de vos maladies d'estomac et pour avoir cet air 
de prospérité? — Mon secret est bien simple: 
chaque matin je prends un potage au Tapioca 
Rils ; essayez-en et vous m'en direz des nouvelles. 
Surtout exigez sur le paquet un trèfle à quatre 
fleurs : c'est la marque de fabrique du produit au-
thentique et ça porte bonheur. 

Vous me demandez pourquoi je 
vous recommande les Pastilles du 
Dr CABANES? C'est parce que Je 
les ai expérimentées, et quand 
uous aurez un Rhume, même une 
Bronchite, quand oous tousserez 
ne prenez que des pastilles du 
Dr CABANES et oous serez guéri. 
DÉPÔT Ph'« DERBECQ, 24, Rue de Charonne, Paris 

"i TOUTES PHARMACIES. Envoi frtnoo contre timbrât. 

Le Gérant, L. DELAUNAY. 



Etude de !K« G. MÉMO, cnmmis-
saire-priseur à Saumur. 

V E I T E 
Aux enchères publiques 

Avec autorisation du Tribunal de 
commerce, 

a.e Jeudi 9 février 1S»5, à 
une iieure. 

Salles des Ventes, rue d'Orléans, 55 

DE 

A Louer de suite 
MAISON 

ET CTR.A.IKrr> JA-FÎ-DIN 
Hue Saint-Lazare. 

S'adresser, pour visiter, 6, rue 
du Temple. 

Pèche de l'flanffde liaison 

l ieux Journaux et !!ogniire 
S'adresser au bureau du journal. 

Provenantdu magasindoM. COCHET, 

négociant, rue du Portail-Louis. 

IL SERA VENDU : 

Statuettes religieuses , Chri*ts, 
bénitiers, Vases, Porte-bouquets, 
Couronnes, Missels, Chapelets ordi-
naires et autres, moulure argent, 
mj'dtix deiiil et fânjàisi'e.moulés or 
et arg'ènt'I Hochets, Bourses, Ronds 
de serviettes (argent contrôlé), Ba-
gues électro-magnétiques (Raspail) 
contre les névralgies; 

Et quantité d'autres bons arti-
cles. 

Au comptant, 10 0/0 en sus. 

Etude de Me LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

Une Propriété 
Appropriée pour une industrie 

Sise aux Gravelles ou à la Pierre-
Couverte, à Bagneux, 

Exploitée par M. Bcsnard. 
S'adres;er à M0 LELIÈVRE, notaire. 

A VENDRE OU A LOUER 
PRÉSENTEMENT 

UNE MAISON 
Située au Pont-Fouchard, 

sur l'ancienne route de Doué. 

Habitation et servitudes, avec 
bon jardin contenant environ 18 
ares, serre, puits. Le tout aménagé 
pour le jardinage. 

Rien achalandé. — Suite d'af-
faires après décès. 

S'adresser à M'nc veuve ALBERT, 

y demeurant. 

A CEDEE 

in* 
COmG is.nla, 

S'ADRESSER AU CAFÉ, PLACE 
DE LA BILANCE, 6, SAUMUll. 

Tôufe ilcman.le d'ailresse ou 
de renseignements doit être ac-
compagnée d'un timbre pour la 
réponse. 

La pèche de l'Etang de Marson 
aura lieu du 18 au 24 février. La 
vente du poisson se fera le di-
manche 24 lévrier et jours suivants, 
au château de Marson. 

S'adressera M. ARNOU, pêcheur, 
qui se trouvera sur les lieux. 

Vignes Greffées 
Rouges : Breton, Cabernet, Castets, 

Cot, Dégoûtant, Malbec, Merlot, 
etc. 

Blanc : Chasselas, Colombar, Folle, 
Pineau, Sauvignon, Sernillon, etc. 

Sur Riparia Gloire et Géant, Géant 
Solonis, Jacquez, etc. 

PORTE-GREFFES, RACINES, BOUTURES. 

Authenticité garantie. Prix réduits. 
FÉLIX CARRIÈBE, ancien élève 

de l'Ecole Polytechnique, proprié-
taire, Royan (Charente-Inférieure). 

Envoi franco sur demande du Prix-
Courant. 

munir ^é ^e ^ ans c'e" Jii Il Util II TJ mande un emploi, 
garçon de magasin ou autres. 

S'adresser au bureau du journal. 

Pâtisserie, Glaces, Sorbets, Confiserie fine 

I. ItOLRDOIS, TiSiiTS 
20, Rue Saint-Jean, à SAUMUR 

Spécialité de Pâtés de Gibier, Volailles, Foies gras, etc. 

Fournitures complètes pour Déjeuners, Lunchs, Dîners 
Pour la Ville et Campagne 

Entrées froides et chaudes, Vol-au-vent financière et de poisson 
Pâtés et terrines de Foies gras de Ruffec et de Strasbourg 

*) M. Bourdois demande de suite deux apprentis. « 
Saa-

LIBRAIRIE DE FIRMIN - DIDOT ET CiPARIS 
56, Rue Jacob, 56, 

JOURNAL DE LA . FAMILLE, 12 PAGES IN-4° 
Sous la direction de Mmo EMMEL1NE KAYMONP 

SE SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE, AVEC PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ A DES ROMANS ILLUSTRÉS 

O 50 
O 60 
» » 

O 60 

Conserves Supérieures 
Petits pois, la boîte. . O 85 - 1/2 boîte. 
Petits pois Amieux. • 1 » . 
Haricots verts ■'•'*••.• V 5t> 
TTnripntq verts A mieux 1 » — fZ v es M ILmrots verts et Plagéoléls très fins et extra lins. 

UépO * de^.a^«n, lune..* ..ère*, de tt.nl».. e. «ode. frère,. 
*' 4ie Bordeaux. 

NOTA - Toutes nos conserves sont garanties, les boîtes manquées sont échangées 
Par sortie de 5 kil. net, remise des droits d octroi. 

Sardines à l'huile, Pêche Française deux boites pour 0,75 
Gros Artichauts, O fr. 40 pièce 

28 et 50, rue Saint-Jean, SAUMUR 

AISON P. A1VDRIEU2. 
PRODUITS ALIMENTAIRES FÉLIX POTIN 

Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats 
antérieurs me permettent encore de vendre un très bon 
Vin rouge des coteaux de Saumur. 
Vin rouge 35 c. le j ,. 26 lilres M -f 
v m UU50 .Z. \ Livraison a domicile par 
— Diane 45 C. — (. 6 litres. 

Je défie toute concurrence pour la qualité de 
mes Vins. !>■ ANDMEUX. 

Commodité, Économie 

LlîSSIYE MAGIQUE 
FA11\E SA LESSIVE 

Sans Savon, sans Lessiveuse et sans Feu. 
Elle peut être employée à l'eau froide ou chaude, à volonté. 
Elle détruit les germes des maladies contagieuses. 
Elle adoucit les mains et les préserve des gerçures et des crevasses. 
Elle dispense de l'usage du savon et de tous produits chimiques. 

Seul Dépôt : chez M. CHAUVEAU 
ÉPICERIE NOUVELLE 

38, rue d'Orléans, \, rue Beaurepaire, SAUMUR. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

CHEMINS DE FEU 
AVBZ ' KI rar jm^ rsr 

PARIS — SAUMUR — BORDEAUX 

STATIONS 

Paris 
Chartres 
Courtalain (départ) 
Chàteau-du-Loir 
Cliâteau-la-Vallière 
Noyant-Méon 
Linières-Bouton 
Vernantes 
Blou 
Vivy 
SAUMUR(Orl)arr. 

(départ) 
Nantilly (arrivée) 
SAUMUR(Etat;ar. 

(départ) 
Nantilly (départ) 
Chacé-Varrains 
Brézé-Saint-Cyr 
Montreur! (départ) 
Thouars 
Niort 
Saintes 
Bordeaux 

matin i matin matin matin soir 

3 05 
7 40 
8 34 
9 21 

9 55 
10 12 
10 27 
10 4<> 

ftfixtë" 
malin 

8 31 
8 38 
8 47 
9 » 
9 41 

10 19 

6 • 
7 44 

10 12 
10 48 
11 20 
11 29 
11 41 
11 52 
12 » 
12 13 
12 18 
12 26 
12 37 
12 2U 
12 27 
12 33 
12 42 S 28 
2 02 

7 551 8 35 
9 34110 18 

10 48Î11 

12 50 
2 48 

12 22 
12 45 

1 05! 

30 
40 
47 

48; 

37 
10 
19 
32 
43 

2 18 
2 49 
4 39 

3 51 

8 52 
6 42:12 04 

10 25i 4 22 
soir | matin 

8 10 
8 17 
8 29 
8 34 
8 41 
8 52 
8 32 
8 43 
8 49 
8 56 
9 18 

10 14 
12 25 

matin 1 soir | soir |matin Imatin 
0. Ce train n'a lieu que le lundi. 

Expr. Expr. Oinn. Omn. 
soir soir matin soir 

9 45 7 55 
a 

11 25 
11 24 9 41 1 33 
12 32 10 54 2 57 

1 58 12 32 4 53 
a 5 26 

)ï » 5 56 
» » 6 06 
» 6 16 
)> » 6 26 
ï) » 6 33 

3 05 1 49 6 44 
3 lu i 55 6 54 

» » 7 01 
7 12 

» » 6 05 6 50 
■» I n 6 14 7 3 

)) » 6 20 7 9 
• H 6 27 7 16 
1 2 20 6 40 7 40 

3 08 2 50 » 8 25 
5 42 4 44 11 41 
7 19 6 45 » 2 23 
9 49 4 56 

matin matin matin soir 

BORDEAUX — SAUMUR — PARIS 

STATIONS 
Mixte Mixte Expr. Omn. Expr. Semi Expr. Expr. Mixte 
matin matin matin soir. soir dirisr soir soir soir 

Bordeaux 5 40 7 05 
a 

3 35 
Saintes 9 2 9 47 7 15 
Niort 5 15 10 42 H 25 2 36 9 6l 
Thouars 6 15 8 35 12 38 1 35 1 05 5 7 10 12 H 26 8 32 

9 13 Montreuil (départ) 7 03 9 40 1 1 2 23 O 5 46 10 35 11 53 
Brézé-Saint-Cyr 
Chacé-Varrains 

7 17 9 59 D 2 37 6 1 » • 9 28 
9 36 7 24 10 11 » 2 44 ■ » 6 9 

Nantilly (arrivée) 7 2,9 10 16 2 49 6 14 » 9 41 SAUMUR(Etat)ar. 
(départ) 

7 40 10 23 3 01 » 6 26 » 9 53 7 20 10 50 » 2 40 6 5 » » soir Nantilly (départ) 7 30 u I » 2 50 » 6 16 0 » 
SAUMUR(0rl.)ar. 7 38 il 08 1 23 2 58 i 47 6 24 10 57 12 17 

(départ) 7 44 11 20 1 33 3 05 i 51 6 29 11 7 12 29 
Vivy 7 56 n 33 J> 3 18 1 6 43 » » 
Blou 8 4 H 41 t> 3 26 » 6 52 » 
Vernantes 8 15 11 52 » 3 40 » 7 6 
Linières-Bouton 8 26 12 03 » 3 51 » 7 20 » 
Noyant-Méon 8 37 12 15 2 09 4 05 à 7 34 11 44 • 
Chàteau-la-Vallière 9 7 12 45 2 28 4 37 » 8 7 12 4 » 
Château-du-Loir i) 43 1 32 2 55 5 18 3 06 8 46 12 33 1 51 
Courtalain (départ) 12 1 

35 
3 48 4 35 7- 58 4 20 11 6 2 17 3 32 

Chartres 1 5 18 5 44 9 40 5 34 (2 53 3 33 4 44 
Paris 3 25 7 30 1)1 20 7 05 3 5 5 10 6 15! 

soir. soir. soir soir matin matin, matin matin 

SAUMUR — PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir STATIONS 

Mixte 
matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

Saumur 
Port-Boule' 
Chinon (arr) 

7 45 
8 40 
9 4 

11 16 
12 25 

1 5 

.5 44 
7 5 
7 29 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumui(arr) 

1 7 36 
1 8 5 
1 8 27 

4 35 
4 58 
7 lj 

9 15 
9 57 

10 32 

SAUMUR — B0URGUEIL 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 
soir -

Omn. 
soir STATIONS 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn 
: soir 

Saumur. 
Pnrt-Boulet 
B nirguaii 

7 45 
8 44 
8 54 

1 1 
1 30 
1 40 

4 25 
5 6 
5 16 

Bourgueil 
Port-Boulet 

■ Saumur 

7 55 
8 5 
8 27 

12 » 
12 20 
12 57 

I 6 30 
6 40 
7 16 

POITIERS— MONTREUIL— DOUÉ—ANGERS I ANGERS—DOUÉ—MONTREUIL—POITIERS 

STATIONS 

Poitiers 
Moncontour 
Loudun 
Montreuil (ar.) 

- (dép.) 
le Vaudelnay 
Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

Mixte Mixte Marc, 
matin I matin I matin 

6 50 
7 
7 14 
7 21 
7 44 
9 12 

6 5 
7 41 
8 42 
9 19 
9 27 
9 39 
9 51 
9 58 

10 20 
11 45 
matin 

6 45 
10 47 

Omn., Mixte 
soir I soir 

9 27 
soir | 

12 53 
2 34 
3 56 
4 35 

8 
!9 
30 
38 
58 
20 

STATIONS 

Les heures indiquées dans ces tableaux sont toujours les heures de départ, à 

/ 25 Angers 4 40 6 50! 7 20 
8 52 Martigné 6.1 8 32 11 
9 36 Doué 6 24 8 57 H 54 

10 15 Baugé 6 32 9 7 12 16 
10 39 le Vaudelnay 6 39 9 15 12 33 
10 50 Montreuil (ar.) 0 48 9 26 12 51 
H 1 — (dép.) 7 35 1 31 
11 8 Loudun 8 24 4 14 
11 28 Moncontour 8 56 6 10 
12 29 Poitiers 10 33 10 40 
matin matin 1 soir 

moins d'indications contraires. 

Omn., Mixte Marc.. Omn. i Omn. 
matin matin matin | matin I soir 

12 
1 20 
1 42 
1 50 
1 57 
2 6 
2 21 
3 10 
3 43 
5 22 
soir 

6 15 
7 54 
8 23 
8 34 
8 43 
8 54 
9 22 

10 13 
10 44 
12 8 
matin 

T_il G-3ST E D'ORLEANS 
NANTES — ANGERS — SAUMUR — TOURS — PARIS 

Omn. Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. Expr. Expr 
STATIONS 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 1 2 3 

matin matin matin soir soir soir soir soir 
Nantes (départ; 8 25 Tiô 12 7 3 5 8 50 11 40 

matin matin matin soir soir soir matin 
Angers (départ) 6 23 10 27 11 55 2 48 4 55 5 10 10 32 1 35 
La Ménitre 7 03 10 49 12 27 3 31 5 20 6 10 58 2 1 
Les Rosiers 7 12 10 56 12 34 3 41 » 6 13 » 0 
St-Clément 7 19 » 12 40 3 48 6 22 » » 
St-Martin 7 26 12 45 3 56 » 6 31 » 
Saumur (arrivée) 7 38 11 10 12 54 4 08 5 40 6 47 H 20 2 23 

— (départ) 7 45 11 16 1 » 4 25 5 44 6 57 11 27 2 28 
Va rennes 7 59,11 26 1 10 4 41 » 7 15 D » 
Port-Boulet 8 151 11 35 1 20 5 1 6 1 7 33 11 48 2 47 
Langeais 8 56 H 56 1 49 5 46 6 23 8 29 12 14 3 13 
Tours (arrivée) 9 41 12 34 2 25 6 35 7 10 9 43 1 01 4 06 
Paris (arrivée) 4 28 4 48 9 30 11 59 11 59 5 8 10 39 

soir soir soir soir soir soir matin matin 
PARIS — TOURS — SAUMUR — ANGERS — NANTES 

Omn. Direct Expr. 
1 

Omn. Omn. Expr. Mixte Expr. 
STATIONS 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 12 3 12 3 1 2 

matin matin soir soir soir matin matin matin 
Paris (départ) 11 18 1217 T25 11 45 11 15 8 26 12 45 ÏTT8 

Tours (départ) 
soir soir matin matin matin matin matin soir 
5 48 8 47 1 20 4 51 6 50 11 57 10 40 2 53 Langeais 6 27 9 30 2 10 5 46 7 29 12 40 11 35 3 31 Port-Boulet 6 5i 10 7 2 36 6 18 8 5 12 22 3 51 Varennes •7 5 10 19 ' ■ » 'v 6 29 8 16 » 12 39 » 

Saumur (arrivée) 7 16 10 32 2 55 6 40 8 27 1 12 12 57 4 6 — (départ) 7 23 10 42 3 01 6 50 8 32 1 16 1 32 4 10 Saint-Martin 7 34 » 7 1 8 43 0 1 48 Saint-Clément 7 40 a 7 7 8 49 1 1 57 Les Rosiers 7 48 » • 7 14 8 56 i 2 6 4 25 La Ménitré 7 59 11 12 3 26 7 24 9 4 1 35 2 21 4 32 Angers (arrivée) 8 41 11 52 3 44 8 6 9 45 1 57 3 22 4 57 Nantes (arrivée) 11 14 5 52 12 14 3 50 6 15 6 46 
soir soir matin matin soir soir soir soir 

LA FLÈCHE -V SAUMUB 

La Flèche 
Clefs 
Baugé 
Chartrené 
Jumelles 
Les Hayes 
Longue 
Vivy 
Saumur 

matin 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

05 
19 
35 
42 
49', 11 
53 

matin 1 

10 35l 
10 56 
11 23 

soir 
4 4 

42 

1 12 1 
8 12:12 24 
8 23112 39 

Les jours de 

19 
36 
43 
50 
54 

4 
17 
29 

Saumur 
Vivy 
Longué 
Les Hayes 
Jumelles 
Chartrené 
Baugé 
Clefs 
La Flèche 

matin 
5 30 
5 42 
5 53 
6 » 
6 5 
6 11 
6 21 
6 37 
6 50 

soir 
1 43 
1 58 
2 20 

» 
2 41 

soir 
7 30 
7 42 
7 54 
8 1 
8 6 
8 12 
8 23 
8 39 
8 51 

oiies de Baugé un train part de Saumur â 9 h. 10. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 

Hitel-dc-Ville de Saumur 1895 LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné 


